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CO U R D E C A S S A T I O N 28 M A R S 2019

DROIT DE LA CONSOMMATION

Droit de la consommation (national) – Crédit à la con-
sommation – Qualification du crédit – Notion de contrat
de crédit lié – Condition d’unité commerciale – Finance-
ment de panneaux photovoltaïques – Inexécution du ven-
deur – Relation tripartite

La qualification de « contrat de crédit lié » au sens de
l’article 1er, 20°, de la loi du 12 juin 1991 sur le crédit à la
consommation ne peut être retenue lorsqu’« il n’est pas éta-
bli, en fait, que la banque avait connaissance de l’existence
du contrat de fourniture de panneaux photovoltaïques » et
que « l’identité du vendeur ou prestataire de services n’était
pas connue par le prêteur ».

CONSUMENTENRECHT

Consumentenrecht (nationaal) – Consumentenkrediet –
Kwalificatie van het krediet – Begrip van gelieerde kre-
dietovereenkomst – Vereiste van een commerciële een-
heid – Financiering van zonnepanelen – Niet-uitvoering
van de verkoper – Tripartiete relatie

De kwalificatie van “een gelieerde kredietovereenkomst” in
de zin van artikel 1, 20° van de wet van 20 juni 1991 inzake
consumentenkrediet kan niet in stand blijven wanneer “niet
is vastgesteld dat de bank daadwerkelijk kennis had van het
bestaan van het leveringscontract inzake zonnepanelen” en
wanneer “de identiteit van de verkoper of dienstverlener niet
gekend was door de kredietgever”.

Record Bank SA et Record Credit Services SCRL / M.F., M.G. et Vansteen SPRL
Sièg.: Ch. Storck (président de section), M. Delange, M. Lemal, S. Geubel et A. Jacquemin (conseillers)

M.P.: Th. Werquin (avocat-général)
Pl.: Me. M. Grégoire

Aff.: C.18.0155.F

(…)

III. La décision de la cour

Sur le moyen

Quant à la première branche

En vertu de l’article 1er, 20°, de la loi du 12 juin 1991 sur le
crédit à la consommation, applicable au litige, le contrat de
crédit lié est un contrat de crédit en vertu duquel le crédit en
question sert exclusivement à financer un contrat relatif à la
fourniture de biens particuliers ou à la prestation de services
particuliers, et ces deux contrats constituent, d’un point de
vue objectif, une unité commerciale. Une unité commerciale
est réputée exister lorsque le fournisseur ou le prestataire de
services finance lui-même le crédit au consommateur ou, en
cas de financement par un tiers, lorsque le prêteur recourt
aux services du fournisseur ou du prestataire pour la conclu-
sion ou la préparation du contrat de crédit ou lorsque des
biens particuliers ou la fourniture d’un service particulier
sont mentionnés spécifiquement dans le contrat de crédit.

Le jugement attaqué constate que, « le 7 mai 2012, les [deux
premiers défendeurs] signent à la fois un contrat par lequel
la SPRL Wysi, y qualifiée de fournisseur, représentée par
son gérant T.D., vend aux [deux premiers défendeurs], y
qualifiés d’acheteurs, une installation photovoltaïque pour le
prix de 24.353,80 euros; un acte par lequel l’acheteur cède
au fournisseur l’intégralité des certificats verts délivrés par
l’organisme public, [et] un contrat de prêt à tempérament par
lequel le courtier de crédit [la troisième défenderesse] et le
prêteur [la seconde demanderesse] mettent à la disposition
des [deux premiers défendeurs], emprunteurs, un crédit dont
le montant s’élève à 24.353,80 euros » que la première
demanderesse verse en date du 21 mai 2012 le montant du
crédit sur le compte des [deux premiers défendeurs] somme
que ceux-ci versent aussitôt au fournisseur, qu’après cinq
versements des mensualités correspondant aux certificats
verts, « le fournisseur cesse ses paiements », que « les pan-
neaux ne seront jamais livrés ni a fortiori placés », le four-
nisseur étant déclaré en faillite le 5 mars 2013, et que
« monsieur T.D. était gérant et associé unique de la SPRL
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Wysi [et] était aussi le sous-agent de [la troisième
défenderesse] ».

Il relève que « l’agent par lequel [la troisième défenderesse]
a préparé le dossier de crédit et obtenu l’accord de la banque
sur l’octroi du prêt à tempérament (monsieur T.D.), non seu-
lement en avait connaissance, mais était à l’origine du sys-
tème de contrats et le préparateur de tous les documents con-
tractuels, agissant, d’une part, en qualité de gérant du four-
nisseur et, d’autre part, en qualité de sous-agent de la [troi-
sième défenderesse] et que les deux premiers défendeurs
précisent « ne s’être jamais rendus à la banque ou dans les
bureaux de l’intermédiaire de crédit, mais avoir uniquement
reçu chez eux un délégué commercial du fournisseur, porteur
de l’ensemble des documents préparés en même temps pour
être soumis à leur signature le 7 mai 2012 ».

Le jugement attaqué, qui considère qu’« il n’est pas établi,
en fait, que la banque avait connaissance de l’existence du
contrat de fourniture de panneaux photovoltaïques » et que
« l’identité du vendeur ou prestataire de services n’était pas
connue par le prêteur », n’a pu, sans violer l’article 1er, 20°,
de la loi du 12 juin 1991, décider que « le contrat était un
‘contrat de crédit lié’ » aux motifs que « les deux contrats
constituaient, d’un point de vue objectif, une unité commer-
ciale, l’un n’allant pas sans l’autre », et que « la loi répute en
l’espèce cette unité commerciale parce que la préparation du
contrat de crédit s’est faite grâce aux services du
fournisseur ».

Le moyen, en cette branche, est fondé.

Sur l’étendue de la cassation

La cassation de la décision que le contrat de crédit litigieux
était un contrat de crédit lié s’étend à celle qui annule ce con-
trat, qui condamne les demanderesses et la troisième défen-
deresse à rembourser aux deux premiers défendeurs les men-
sualités du contrat de prêt remboursées par ceux-ci et qui sta-
tue sur la demande incidente des demanderesses, en raison
du lien établi par le jugement attaqué entre ces décisions, et
entraîne l’annulation du jugement du 21 mars 2018, qui en
est la suite.

aux autres branches

Il n’a pas lieu d’examiner les autres branches du moyen, qui
ne sauraient entraîner une cassation plus étendue.

Par ces motifs,

La Cour

Casse le jugement attaqué, sauf en tant qu’il reçoit les
appels, et annule le jugement du 21 mars 2018;

Ordonne que mention du présent arrêt sera faite en marge du
jugement partiellement cassé et du jugement annulé;

Réserve les dépens pour qu’il soit statué sur ceux-ci par le
juge du fond;

Renvoie la cause, ainsi limitée, devant le tribunal de pre-
mière instance du Brabant wallon, siégeant en degré d’appel.

(…)


